
UHc - Secteur urbanisé à vocation dominante de mixité de l'habitat 
et des fonctions de centralité

UHh - Secteur urbanisé à vocation dominante d'habitat résidentiel

UHhl - Secteur urbanisé à dominante résidentielle et aux conditions 
limitatives de développement

UE - Zone urbanisée à vocation spécifique d'équipements publics 
et d'intérêt collectif

UEr - Secteur à vocation spécifique d'équipements de gestion 
du domaine autoroutier

AUHC-oap1 - Zone à vocation dominante de confortement 
des fonctions de centralité

A - Zone agricole

N - Zone naturelle protégée

Ne - Secteur équipé à caractère naturel dominant

LEGENDE

Zones Urbaines :

Zones non urbanisées, réservées à l'urbanisation future :

Zone Agricole :

Zones Naturelles :

Zones à urbaniser à court ou moyen terme

UHc-oap2 - Secteur urbanisé à vocation dominante de
confortement des fonctions de centralité

Périmètres à l'intérieur desquels s'applique le Droit de Préemption Urbain (DPU) 
en application de l'article R211-1 du CU
Constructions et ensembles bâtis d'intérêt patrimonial ou architectural 
pour lesquels s'appliquent les dispositions relatives au permis de 
démolir en application de l'article R421-28 du CU

Bois ou forêts relevant du régime forestier

Zone soumise à un risque d'exposition au plomb

Périmétre situé au voisinage d'infrastuctures de transports terrestres 
dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été 
édictées par arrêté préfectoral n°2011-192-0058

Voie classée bruyante de catégorie 2 par arrêté préfectoral n°2011-192-0058

Voie classée bruyante de catégorie 3 par arrêté préfectoral n°2011-192-0058


